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1. CODE DE CONDUITE DE LOISIR ET SPORT MONTÉRÉGIE 

L’ensemble bénévoles de Loisir et Sport Montérégie sont tenus de respecter certaines consignes afin de 
maintenir un climat sain et sécuritaires lors des activités de l’organisation : 

• Se conformer aux règlements internes de l’organisation; 

• Faire preuve de politesse dans leur façon d’agir, d’écouter et de parler avec autrui; 

• Exercer ses fonctions avec soin, au meilleur de sa compétence, et avec honnêteté, loyauté, 
intégrité, prudence, diligence et assiduité; 

• Respecter ses engagements et prendre ses responsabilités; 

• Porter une tenue appropriée aux fonctions et maintenir une apparence et une hygiène 
personnelle soignées; 

• Respecter les différences d’autrui (religion, origine ethnique, genre, orientation sexuelle, 
handicap, etc.); 

• Respecter les locaux et de l’équipement mis à sa disposition; 

• Veiller à la propreté des lieux de travail et de l’équipement; 

• Utiliser le matériel de façon sécuritaire et de manière à en maintenir l’intégrité; 

• Garder confidentiels les propos tenus et entendus lors des activités; 

• Arriver à l’heure pour les activités et y participer au meilleur de sa capacité; 

• Agir dans l’intérêt de Loisir et Sport Montérégie et non pas dans le but de tirer un gain, financier 
ou autre, pour lui-même ou pour un tiers. 

 
Les comportements suivants sont prohibés et entrainement une expulsion automatique des activités: 

• Tout comportement violent ou parole agressive; 

• Être sous l’effet de l’alcool et/ou de la drogue durant les activités de Loisir et Sport Montérégie. 
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2. SIGNATURE 

Ma signature signifie que j’ai lu et compris le Code de conduite. Je m’engage à respecter ce dernier et à 
appliquer l’ensemble des clauses, et ce, de façon rigoureuse. Je suis consciente ou conscient qu’un 
comportement dérogatoire au Code de conduite pourrait entraîner mon exclusion des activités de Loisir 
et Sport Montérégie. 

 

Nom du ou de la bénévole 

 

Signature  

Date 

Lieu  

 

 

Nom du ou de la responsable des bénévoles  

Titre 

 

Signature  

Date 

Lieu  
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CN (s.d.). CODE DE CONDUITE. FAIRE LES CHOSES COMME IL SE DOIT [PDF]. Repéré sur CN-
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Conduite.pdf (croixrouge.ca). 
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